
Quelques faits saillants sur le décrochage scolaire 
 
 
Le décrochage scolaire : des chiffres alarmants  
 
• Au Québec, 36 % des garçons de moins de 20 ans quittent l’école sans aucun 

diplôme ni aucune qualification.  
 
• Le Québec est passé du 7e au 9e rang au Canada depuis le début des années 90 

pour l’obtention d’un diplôme secondaire chez les 20-24 ans. 
 
• Cinq ans après avoir commencé leur cours secondaire, seulement 58,8 % des 

jeunes Québécois, garçons et filles confondus, avaient obtenu leur diplôme (cohorte 
2002-2007).  

 
 
Une perte nette pour les jeunes et la société 
 
• Un jeune qui obtient son diplôme plutôt que d’abandonner ses études gagnerait   

439 000$ de plus qu’au bout de sa vie active. Il contribuerait à la richesse de la 
société (taxes, impôts…) pour une valeur additionnelle de 184 000 $. 

 
 
Une concurrence Travail-Études  
 
• De nombreuses études démontrent que le travail rémunéré contribue à 

l’épanouissement et à la maturation des jeunes. 
 
• Cependant, lorsque le nombre d’heures travaillées est trop élevé, les effets néfastes 

s’en font sentir sur la réussite scolaire et mènent souvent au décrochage.  
 
 
Le décrochage : un combat que nous devons gagner 
 
• La lutte au décrochage scolaire est l’affaire de tout le monde : les parents, les 

écoles, les jeunes et les employeurs. 
 
• Nous avons de plus en plus besoin de main-d’œuvre qualifiée. Nous devons gagner 

le combat contre le décrochage.  
 
 
 
 
 
 
Chiffres : Jacques Ménard, Au delà des chiffres, une affaire de cœur, Montréal 2009 
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L’initiative de la Fédération des chambres de commerce du Québec 

 
 
À travers le réseau des chambres de commerce du Québec, la FCCQ invite les 
entreprises à s’engager pour la réussite scolaire. 
 
Elles peuvent le faire en s’engageant d’abord à respecter les pratiques suivantes : 
 

• Durant l’année scolaire, cette entreprise limite à 16 heures par semaine le travail 
des jeunes de 18 ans et moins, qui n’ont pas terminé leurs études secondaires.  
 

• Du dimanche au jeudi, cette entreprise s’abstient de faire travailler après 22h00, 
les jeunes de moins de 18 ans qui sont encore à l’école. 

 
• Cette entreprise, dans ses pratiques d’embauche et de gestion, valorise la 

réussite éducative et la qualification professionnelle et incite les jeunes à 
terminer leurs études.  

 
 
Nous les invitons ensuite : 
 

• À afficher dans leur établissement le certificat ci-joint, énonçant ces pratiques. 
 

• À appliquer les pratiques affichées. 
 

• À poser des gestes de valorisation de la réussite qui vont au-delà de ces 
engagements, à l’exemple des quelques pratiques recensées. 
 

• À participer, avec des partenaires de l’éducation et du domaine social, à des 
stratégies locales ou régionales de lutte contre le décrochage scolaire. 
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Quelques exemples de pratiques d’encouragement  
à la réussite éducative en vigueur 

 
Certains employeurs n’offrent des emplois d’été qu’aux jeunes qui retournent aux études 
à l’automne. Ces jeunes sont nettement privilégiés par rapport aux décrocheurs. 
 
Une entreprise a pris entente avec un de ses employés non diplômé et un centre de 
formation professionnelle (de niveau secondaire) afin d’aménager un horaire qui permet 
au jeune père de famille de compléter à temps partiel son cours de soudure tout en 
travaillant 30 heures par semaine. 
 
Une entreprise offre un emploi temporaire à des jeunes qui ont déjà quitté l’école sans 
avoir complété leur secondaire V. Pour accéder à un emploi plus stable, le jeune doit 
démontrer qu’il poursuit des études conduisant au diplôme. L’entreprise collabore avec 
l’école.  
 
Un employeur dont la main-d’œuvre compte un bon nombre de travailleurs non qualifiés 
affiche ouvertement qu’il offrira une augmentation de salaire à tout employé qui obtient 
un diplôme (secondaire V ou DEP). 
 
Dans le cadre du programme SERRE du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
certaines entreprises, au lieu de mettre à pied des travailleurs non qualifiés, les ont 
fortement incités à se former afin qu’ils acquièrent un certificat ou un diplôme d’études 
professionnelles ou techniques. 
 
Des professionnels d’une moyenne entreprise donnent bénévolement de leur temps au 
sein d’un organisme communautaire afin d’aider les jeunes d’un milieu défavorisé à faire 
leurs devoirs. L’entreprise valorise ces employés et montre en exemple leur bénévolat. 
 
Plus d’une centaine d’entreprises collaborent avec une commission scolaire (Pearson) 
afin d’aider des  élèves à risque de décrochage à découvrir de nouvelles carrières et à 
concrétiser leurs apprentissages, notamment pour les matières en sciences et en 
technologie. Diverses activités et visites d’usines sont complétées par un événement 
d’envergure (Space Day).  
                                                        
Plusieurs entreprises du Saguenay-Lac-Saint-Jean s'engagent à concilier études-travail 
de leurs employés-étudiants, en association avec l’école. Les entreprises qui reçoivent 
la certification implantent des mesures pour appuyer leurs employés-étudiants et, en 
retour, elles sont reconnues comme étant des entreprises ayant la réussite éducative 
des jeunes et le futur de la région à cœur. Ces certifications sont suivies et renouvelées 
chaque année. Des initiatives du genre ont cours dans plusieurs régions, dont celles des 
Laurentides et de Lanaudière. 
 
Dans la région du Centre du Québec, les employeurs sont invités à se joindre à une 
chaîne de la réussite qui contribuera à la persévérance scolaire des jeunes tout en 
préparant la relève de demain. Le programme comprend plus de 16 activités auxquelles 
les employeurs peuvent participer, de l'exploration professionnelle à des heures de 
travail flexibles. Chaque entreprise participante doit convaincre une autre compagnie à 
se joindre à la chaîne. 
 

 3



 
Mise en application de la campagne de mobilisation 

 
 

• Cette campagne de mobilisation est complémentaire aux initiatives déjà mises 
sur pied par les chambres de commerce et autres organismes qui favorisent la 
persévérance scolaire. Ainsi, la FCCQ réaffirme son appui aux initiatives 
existantes et souhaite faire avancer la cause sur tout le territoire partout au 
Québec. Cette démarche s’inscrit dans une perspective à long terme et pourra 
donc être renforcée par divers moyen au fil du temps. 

 
• Concrètement, la FCCQ fournira prochainement aux chambres de commerce 

une trousse (lettres type, bandeaux internet, certificats et argumentaires) avec 
laquelle elles pourront approcher et convaincre leurs entreprises membres de 
s'engager pour la réussite scolaire.  

 
• L'entreprise qui s'engage se verra remettre un certificat, produit par la FCCQ, 

auquel la chambre de commerce et l’entreprise apposeront leurs signatures. Ce 
dernier pourra ensuite être affiché fièrement par l’entreprise signataire.   

 
• La FCCQ utilisera tous les moyens de communication (infolettre, site Web, 

conférences, tribunes et publicité) à sa disposition pour faire la promotion de cet 
engagement, et proposera aux chambres de faire de même. 

 
• Une fois cet engagement pris, l’entreprise signataire devra se faire un devoir de 

le respecter. Le succès de cette initiative repose sur la bonne foi, l’engagement 
moral et la détermination des entreprises à voir les jeunes de leur région réussir 
leurs études.
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Taux d’obtention d’un diplôme d’études secondaires, par sexe 
(régions administratives et commissions scolaires). 
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Directeurs généraux à consulter pour des exemples de projets 
innovateurs et efficaces mis en place pour stimuler la 

persévérance scolaire 
 
 

Madame Véronique Leblanc 
Directrice générale 
Chambre de commerce et d'industrie Thérèse-De Blainville  
(450) 435-8228 poste 223 
vleblanc@ccitb.ca  
www.ccitb.ca  
 
Monsieur Alain Kirouac 
Directeur général  
Chambre de commerce de Québec  
(418) 692-3853 
akirouac@ccquebec.ca
www.ccquebec.ca  
 
Monsieur Daniel Dubé  
Directeur général  
Chambre de commerce et d'industrie Lac-Saint-Jean-Est 
(418) 662-2734 
daniel.dube.ccil@qc.aira.com   
www.ccilacsaintjeanest.com   
 
Madame Madeleine Ste-Marie 
Directrice générale 
Chambre de Commerce et d’Industrie de la Rive-Sud  
(450) 463-2121 
mstemarie@ccirs.qc.ca     
www.ccirs.qc.ca  
 
Monsieur Michel Goyer 
Directeur général 
Chambre de commerce et d'industrie Saint-Eustache, 
Deux-Montagnes, Sainte-Marthe-sur-le-Lac 
(450) 491-1991 
mgoyer@chambrecommerce.com  
http://www.chambrecommerce.com
  
Madame Sandy Lachapelle 
Directrice générale 
Chambre de commerce et d'industrie de St-Jérôme  
(450) 431-4339 
sandy.lachapelle@ccisj.qc.ca  
http://www.ccisj.qc.ca/
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